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Dans le cadre de votre prise en charge dans le service, le médecin rééducateur vous a 

proposé un traitement par injection de toxine botulique.  

Après une évaluation rigoureuse le médecin détermine le ou les muscles à traiter. 

Cette information vise à vous en expliquer l’intérêt – les effets thérapeutiques/ efficacité 

transitoire-, les éventuels effets secondaires ainsi que le déroulement de l’acte. 

 

 

 

 Qu’est-ce que la toxine botulique ? 

La toxine botulique est une protéine naturelle purifiée extraite d’une bactérie dans des 

conditions contrôlées en laboratoire. En thérapeutique, elle est utilisée pour ses propriétés 

de relaxation musculaire par inhibition de la contraction musculaire  

 

 Quels en sont les intérêts ? 

La toxine botulique a une action sur l’hyperactivité musculaire d’origine neurologique, 

appelée spasticité : elle bloque la transmission de la commande nerveuse au muscle et 

ainsi réduit l’activité musculaire. 

Les premiers effets apparaissent après une semaine et se maintiennent environ 3 à 6 

mois. Il s’agit en effet d’un effet transitoire d’où l’indication de répéter les injections. 

Les indications médicales de ce traitement reposent sur des consensus médicaux ainsi 

que sur le respect de l’ A.M.M (autorisation de mise sur le marché). 

 

 Quels peuvent être les effets secondaires ? 

Il n’y a pas ou peu d’effets secondaires car la toxine reste localisée dans le muscle 

injecté, et diffuse peu. Certains patients décrivent une sensation de fatigue intense mais 

rarement. 

Pour éviter l’apparition de résistances au traitement, un intervalle de 3 mois entre 2 

injections doit être respecté. 
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 Comment se déroule l’acte ? 
 

Vous êtes accueilli par une infirmière qui vous installe le plus confortablement possible en 

salle d’examen (photo n°1). 

Afin de repérer le point moteur à injecter, le médecin utilise un stimulateur électrique 

(photo n°3).  

L’infirmière a préparé au préalable le matériel et la dose nécessaire (photo n°2). 

Cet acte, selon votre sensibilité, peut être légèrement désagréable et ne doit pas vous 

inquiéter : sensation de picotements ou de spasmes musculaires. Le médecin peut vous 

proposer une prémédication ou une sédation à votre demande.  

Cette opération peut être répétée lors d’une même séance sur plusieurs sites d’injection 

en fonction du nombre des muscles à traiter. 

A l’issue de l’injection, vous pourrez vous reposer dans une salle dédiée le temps 

nécessaire.  

A tout moment, n’hésitez pas à poser des questions à l’ensemble de l’équipe. 

 

  Et par la suite ? 

Une évaluation médicale de l’efficacité de ce traitement doit être effectuée 8 à 15 jours après le 

jour de l’injection A cette occasion, et, si le médecin le juge nécessaire en fonction du résultat, la 

date de votre prochaine injection peut vous être proposée. 

 

Date de remise du document  __________ 

 

Nom du médecin ayant donné l’information: 

 

Si document non remis indiquez la raison 
____________________________________ 
  
____________________________________ 
  
____________________________________ 
 

 

Je déclare avoir pris connaissance de ce document et accepter le traitement 

Nom, prénom : 

Signature patient : 
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Etape 1  
Installation  

Etape 2  
Repérage de la zone à injecter 

Etape 3 
 
Dispositif 
d’injection 

 


